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            La commission sécurité a organisée le 24  Janvier 2010 à la salle des fêtes de la 
mairie de CIERREY  une réunion d’information. Nous avons été accueillis par le président 
du club local, Mr Bertrand, MAUCOLIN , était également présent la responsable sécurité 
de la ligue de Haute-Normandie FFCT. 
 
               Sans vouloir faire du triomphalisme, on peut considérer que ce rassemblement a 
été, encore une fois, couronné de succès. Pas moins de 25 clubs et 84 personnes avaient 
fait le déplacement. 
                  
               Après l’accueil des participants, la réunion a débuté. Elle s’est articulée de la 
manière suivante : 
 

- En première partie, la président du Codep, Monique LORIDE a abordé le 
dossier assurance club 2010. 

- Insistant sur les différentes options proposées et surtout celles conseillées. 
- L’obligation faite aux licenciés de signer le nouvel imprimé édité par la 

FFCT, imprimé relatif aux garanties complémentaires pouvant être prises et 
les déclarations de sinistres, insistant sur le fait que c’est aux responsables de 
clubs d’effectuer les déclarations dans les 5 jours, de préférence sur internet. 

 
                 Après la pause, nous avons eu un intervenant, le Docteur Sylvie, GUERENTE, 
de la jeunesse et des sports de Rouen. Elle a abordé le dopage et la conduite dopante, 
insistant sur les dangers que pouvaient engendrer ces pratiques. Un film expliquant la 
manière dont s’effectuent les contrôle anti-dopage a été vu. Et cette intervention s’est 
terminée par une séance de questions- réponses. 
 
                  Chaque personne présente a reçu de la part du Codep un cadeau, une 
couverture de survie pour les routiers et un couvre sac fluo pour les vététistes. 
 
                   Le pot de l’amitié a été pris à la pause, accompagné d’une galette des rois, cela 
afin de permettre aux participants de partir dès l’issue de la réunion. 
                   Certain dirons que parfois je me répète, une chose est sûr et le proverbe nous 
donne raison «  Les absents ont toujours tort  », et cela une fois encore. 
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